ARRETE PLACANT UN AGENT 

CONTRACTUEL EN CONGE DE MATERNITE
(pour tous les agents contractuels de droit public quel que soit l’ancienneté) 

DE M……………… 

GRADE ……………….
Le Maire (ou le Président) de ……………., 

Vu le Code général de la fonction publique,                     

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale, 

Vu le contrat conclu avec Madame …………. pour une durée de .....................à compter du.................., 
Vu la demande de congé de maternité présentée par Madame ………………... 

NB : La demande devra être accompagnée d’un certificat établi par le professionnel de santé qui suit la grossesse. Ce certificat atteste de l’état de grossesse et précise la date présumée de l’accouchement.
Vu le certificat médical fixant la date présumée de l’accouchement à .....................……..........,

(Le cas échéant) Considérant qu’il s’agit d’une grossesse multiple ou d’un troisième enfant ou d’un enfant de rang suivant,

(Le cas échéant) Considérant que M ……… a demandé avec l’avis favorable du professionnel de santé qui suit la grossesse le report du congé prénatal pour une durée de …… (dans la limite de 3 semaines) sur la période postnatale du congé maternité,
Considérant que le contrat de M …………. arrive à échéance le …………., OU Considérant que M …………. est employé à durée indéterminée,
ARRETE

ARTICLE 1 : Madame .......................... est placée en congé de maternité à compter du ................. pour une période de …….. ,
NB : L’article L. 631-3 du Code général de la fonction publique renvoie aux articles L 1225-17 à 1225-21 du code du travail qui fixent la durée du congé de maternité au regard du nombre d’enfants à charge, d’une grossesse simple, gémellaire ou multiple (triplés ou plus). Pour connaitre les durées du congé de maternité dans ces situations, il faut se référer aux articles précités du code du travail accessibles sur Légifrance. 
Si le contrat arrive à échéance en cours de congé : Et au plus tard le …………., date de la fin de son contrat à durée déterminée.

A l’issue Madame …………. percevra directement ses indemnités journalières de la sécurité sociale.

ARTICLE 2 : Pendant ce congé M …………. percevra l’intégralité de sa rémunération (traitement indiciaire, régime indemnitaire, supplément familial de traitement, NBI).
La collectivité est subrogée dans les droits à indemnités journalières de l’agent auprès de la sécurité sociale.
NB : Remboursement de la rémunération servie durant le congé : l’autorité territoriale doit établir une demande de subrogation auprès de la caisse de sécurité de sociale afin de percevoir directement les indemnités journalières pendant toute la durée du maintien de traitement.

ARTICLE 3 : Il est indiqué qu’à l'issue de ce congé :
- si l’agent est déclaré inapte à reprendre ses fonctions, il sera licencié selon les modalités prévues à l’article 13 du décret n° 88-145 susvisé.

- si l’agent est déclaré apte à reprendre ses fonctions, il sera réemployé selon les modalités prévues à l’article 33 du décret n° 88-145 susvisé.

ARTICLE 4 : Le secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.     


                                                                            Fait à ..........................., le ...........................

NOM + Prénom et qualité du signataire
Cachet et signature
Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
Notifié le .....................................  
Signature de l’agent :
Mise à jour Février 2023

